
                                                                                                                             

 

 

Concours Majalat pour stimuler les travaux de recherche au 

sud de la Méditerranée 

 

Majalat organise un concours visant à stimuler les travaux de 

recherche au sud de la Méditerranée et à renforcer la participation 

des chercheurs, universitaires et spécialistes dans l’élaboration 

d’études et de rapports approfondis traitant des politiques de 

l’Union européenne à l’égard des pays du sud de la Méditerranée 

dans les domaines suivants : 

• Développement économique et dialogue social  

• Bonne gouvernance et État de droit 

• Migration  

• Sécurité et lutte contre la violence 

• Jeunesse  

• Changement climatique   

• Justice sociale 

Conditions de participation : 

• Niveau académique minimum des candidats : Master de 

recherche en sciences humaines et/ou en sciences politiques. 

• Les travaux doivent porter sur les politiques de voisinage de 

l'Union européenne vis-à-vis des pays de la rive sud de la 

Méditerranée dans les domaines susmentionnés.  

• Le concours est ouvert aux chercheurs des pays du sud de la 

Méditerranée. 

Comment participer : 



                                                                                                                             

 

• Inscrivez-vous en envoyant votre CV par e-mail à l’adresse 

suivante : research@majalat.org 

• Date limite d'inscription : 5 avril 2021 

• Vous recevrez un e-mail pour confirmer votre inscription. 

• Veuillez soumettre vos articles au plus tard le 30 avril 2021. 

• Les recherches et études doivent être envoyées à l'adresse 

électronique en format Word. 

Critères de sélection : 

• Les travaux de recherche doivent être à jour et doivent prendre 

en considération le contexte actuel des relations euro-

méditerranéennes en intégrant toutes les informations et les 

données nécessaires.  

• Les chercheurs doivent respecter l’intégrité scientifiques et les 

règles de citation. Tout plagiait est strictement interdit. 

• Les sources et les références doivent être clairement et 

correctement mentionnées. 

• La recherche ne doit pas contenir moins de 800 mots et pas 

plus de 1 200 mots. 

• L’impartialité ou la neutralité revendiquée ne font pas partie 

des critères de sélection mais le travail doit répondre à une 

objectivité méthodologique basée sur des recherches 

scientifiques qualitatives et quantitatives. 

• Les recherches doivent être rigoureuses et bien documentées 

avec diverses sources et références. 

• Le chercheur conserve la propriété intellectuelle de son travail 

mais accepte, en s’inscrivant à ce concours, que son travail soit 

traduit et publié sur la plateforme de Majalat.  

 



                                                                                                                             

 

 

Prix du concours : 

Les trois meilleures recherches dans chacun des domaines précités 

se verront attribuer des prix financiers. 

A propos de la Confédération syndicale arabe : 

La Confédération Syndicale Arabe est considérée comme le plus 

important rassemblement de syndicats de la région, regroupant 17 

organisations syndicales nationales dans 12 pays arabes, 

représentant plus de 3 millions de travailleurs. 

La Confédération syndicale arabe défend les droits des travailleurs, 

les droits humains et les droits fondamentaux des citoyens arabes. 

Elle cherche à développer la coopération entre les organisations 

syndicales et les autres composantes de la société civile et à 

renforcer la solidarité internationale entre les syndicats aux niveaux 

arabe et international. 

 


